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Note sur la date de la traduction francaise
du Carolus Allobrox de Melchior Goldast.

Le Carolus Allobrox de Melchior Goldast, Sallustii Pharamundi Helvetii
Carolus Allobrox, seu de superventu Allobrogum in urbem Genevam Historia, a

ete imprime pour la premiere fois ä Zürich en 1603 et reedite ä Geneve,
probablement peu apres, par Jean De Tournes. II existe une traduction
francaise de ce petit ouvrage. Elle est intitulee Histoire de la supervenue
inopinee des Savogards en la Ville de Geneve en la nuict du dimanche 12. jour de

decembre 1602, et fait partie d'un recueil de pieces en prose et en vers,
toutes relatives ä l'Escalade, du ä Jean de Tournes egalement. Vu
l'interet du recit que cette traduction met ä la portee du grand public,
eile a ete, comme on sait reimprimee de nos jours dans les Memoires
et documents de la Sociele (l'histoire et d'archeologie de Geneve, T. XXVIII,
par les soins et avec une ample introduction de Mr. Frederic Gardy.

Pour une raison qu'on trouvera plus loin, Mr. Gardy suppose dans
ses copieux eclaircissements que l'opuscule oü figure originairement la
Supervenue ä du paraitre dejä en 1603, soit quelques mois ä peine apres
la premiere edition du Carolus Alhbrox. On va voir par un document
dont il n'a pas eu connaissance qu'il y a peut-etre lieu de revenir sur
cette conclusion et de reporter la chose ä quinze ans plus tard environ.
Si cette hypothese est exacte, le meme document aurait encore l'avantage
de nous expliquer pourquoi le petit livre en question est si rare
aujourd'hui et nous fournirait en outre le nom du traducteur de la Supervenue
teile que nous la possedons. Ce ne serait rien moins que David Leclerc,
qui fut professeur d'hebreu ä l'Academie de Geneve de 1619 ä 1654 et
recteur de 1637 ä 1643. Voici ce texte1:

Begistre du Conseil de Geneve. 9 Octohre 1619: •¦¦¦ Jaques Lefebvre
marchand libraire ä este appelle ä cause de 1'impression de certains
discours de l'escalade auquel sont contenues plusieurs choses contre l'honneur
de S. A. (le duc de Savoie) et estant interrogue qui c'est qui luy a donne
permission de les faire imprimer et combien d'exemplaires il en a vendu,
a respondu que Jean de Tournes l'a imprime, et que ce discours a este
traduit d'un livre latin intitule Carolus Allobrox, et qu'il en a vendu quelques

exemplaires. Surquoy a aussi este appelle led. de Tournes, qui a
advouc avoir imprime ce discours pour led. Lefebvre lequel luy dit alors
qu'il en avoit parle ä Monsieur Sarrazin qui n'avait pas trouve mauvais

1 Arch. d'Etat de Geneve, R. C. 118, fol. 191 r.



— 124 —

de l'imprimer, et qu'il en a tire deux cents cinquante exemplaires ou
environ. Et led. Lefebvre a nie d'avoir parle aud. de Tournes de Mr.
Sarrazin pour ce subjet. Arreste que tous les exemplaires que peuvent avoir
lesd. Lefebvre et de Tournes soyent promptement rapportez ceans pour
estre bruslez, et qu'ils soyent condannes comme on les condamne chacun
ä Tarnende de cinquante escus, et en outre qu'ils se purgeront par serment

qui est celuy qui a traduit led. livre, suyvant quoy ils ont declare que
David Le Clerc l'a traduit il y a environ quatre ans.»

Le proces verbal ci-dessus ne comporte que deux interpretations. Ou
bien la publication incriminee, dont il ne resterait dans ce cas aucun

vestige, n'a rien a faire avec le petit livret que nous possedons
aujourd'hui, ou bien c'est ce livret lui-meme. II n'y a pas d'autre supposition
possible.

Pour ma part, la derniere maniere de voir me parait la plus
vraisemblable. En effet, pour quei motif aurait-on traduit ä nouveau le

Carolus Allobrox. si Ton avait dejä une traduction imprimee qui suffisait
parfaitement? Et surtout, pourquoi le gouvernement se serait-il tellement

inquiete de cette seconde traduction, si une autre courait dejä le monde?

Les arguments qu'on pourrait invoquer en faveur de la these opposee
me semblent peu pertinents. L'opuscule oü nous pouvons lire actuellement
le Supervenue est forme, comme on sait, de plusieurs pieces differentes:
une reimpression du Vray discours de la miraculeuse delivrance envoyee de

Dieu ä la ville de Geneve le 12. jour de Decembre 1602, recit bien connu de

l'Escalade qui avait paru originairement en 1603, avant le traite de St-

Julien, ensuite divers morceaux en vers, puis la Supervenue. On a pas
mis de titre general au livret, c'est celui du Vray discours reimprime qui
en tient lieu. II porte la meme date que dans Tedition mere, 1603, mais

il n'en resulte pas, comme on a cru pouvoir Tinferer, que le livret lui
meme soit necessairement de cette annee. A part quelques menues diffe-
rences qu'on a peine ä decouvrir, dans le corps de lettres par exemple, la

reimpression du Vray discours est en effet la reproduction materielle exacte

de Toriginal. On a Timpression que Touvrier avait ce dernier sous les

yeux lorsqu'il travaillait et qu'il s'est applique ä le reproduire ligne pour
ligne. II y a tout lieu de presumer dans ces conditions qu'il ne s'est

pas departi de cette fidelite minutieuse pour la page de titre et qu'il a

conserve purement et simplement la date primitive dans sa composition
sans regarder plus loin.

On pourrait objecter encore que le proces-verbal du 9 Octobre ne

mentionne que la traduction de Carohis Allobrox, mais outre que ce protocole

parle au commencement de «certains discours » au pluriel, il semble

tout naturel, dans ma supposition, que le Conseil ait porte son attention
sur cette traduction specialement. En 1619, le Vray discours etait dejä
vieux de quinze ou seize ans et il avait produit tout son effet depuis
longtemps. C'etait bien Tceuvre inedite, au moins sous forme francaise,
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qui faisait le danger de la publication nouvelle et pouvait emouvoir le
Gouvernement.

Si on cherche maintenant quelles conclusions on peut tirer des

remarques qui precedent, on aboutit en resume aux deux suivantes:
II apparait comme probable que Touvrage imprime en 1619 et le

petit livret qui est parvenu jusquä nous ne sont qu'une seule et meme
chose, mais on n'en a pas la preuve formelle.

Si Ton admet au contraire que les deux publications en question sont
distinctes l'une de l'autre, il faut se resoudre alors, jusqu'ä plus ample
informe, ä ignorer la date d'impression du livret. Celle de 1603, qu'on a

avancee, n'est pas exclue, mais ne repose sur aucune base solide.

Geneve. E. L. B u r n e t.
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